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1. EMARGEMENT  
 

Lieu : Conférence téléphonique 

Présents : 
-Pretheve THIYAGARAJAN (Président CSNC) 
-Asif ZAHIR (Membre CSNC) 
-James VAJOUMOUNIEN (Membre CSNC) 
 

Absents : 
 

 

2. VALIDATION DES MATCHS 

 
 
 
  



 
 
 

3. CAS A ETUDIER 
 

 [CLUB] – EELAVAR : 
o Depuis 26/03/2018 : malgré plusieurs rappels, demandant à EELAVAR de se mettre à jour au 

niveau des critères d’obligation pour participer au championnat national, notamment pour la 
prise des licences jeunes et féminins et au non-respect de la date limite, le dossier a été 
transféré au BUREAU de France Cricket 

o Le 10/05/2018 : le BUREAU a décidé de suspendre EELAVAR de toute compétition officielle 
pour la saison 2018 et à demander à CSNC d’informer EELAVAR 

o Le 11/05/2018 : CSNC à informer EELAVAR de sa suspension pour la saison 2018 
o Le 15/05/2018 : EELAVAR annonce par mail à CSNC d’accepter de constituer une équipe jeune 

13U à la place de 21U et une équipe féminine et demande de revoir la décision de CSNC  

l’appel est de nouveau transféré au BUREAU de France Cricket 
 

 [CDF – 21U] – FGK vs PARIS ZALMI : 
o Suite à l’appel de PARIS ZALMI, le dossier a été transféré au BUREAU de France Cricket 
o Le BUREAU a décidé de maintenir l’attribution du forfait à PARIS ZALMI 

 

 [D2] – PARIS ZALMI vs FGK : 
o Suite à l’appel de PARIS ZALMI, le dossier a été transféré au BUREAU de France Cricket 
o Le BUREAU a décidé de maintenir l’attribution du forfait à PARIS ZALMI 

 
  



 [D3] – ROYAL 94 vs BCCP : 
o Suite à l’appel de BCCP, le dossier a été transféré au BUREAU de France Cricket 
o Le BUREAU a décidé de maintenir l’attribution du forfait à BCCP 

 

 [D2] – ARGENTEUIL vs COLOMBES : 
o Suite à l’appel de COLOMBES, le dossier a été transféré au BUREAU de France Cricket 
o Le BUREAU a décidé de maintenir l’attribution du forfait à COLOMBES 

 

 [CDF – 21U] – USCA vs COLOMBES : 
o Suite à l’appel de COLOMBES, le dossier a été transféré au BUREAU de France Cricket 
o Le BUREAU a décidé de maintenir l’attribution du forfait à COLOMBES 

 

 [D3] – EELAVAR vs BALBYNIENS 3 : 
o Suite à l’appel de EELAVAR, le dossier a été transféré au BUREAU de France Cricket 
o Le BUREAU a décidé de maintenir l’attribution du forfait à EELAVAR 

 

 [D3] – EELAVAR vs MANTES-LA-JOLIE : 
o Suite à l’appel de EELAVAR, le dossier a été transféré au BUREAU de France Cricket 
o Le BUREAU a décidé de maintenir l’attribution du forfait à EELAVAR 

 

 [Plateau Féminin] – Samedi 28 avril 2018 : 
o Confirmation de la présence de FRANCILIEN  Annulation de la sanction et réattribution des 

2 points 
 

 [D2] – LISSES vs NEW PIERREFITTE : 
o Suite au rapport des arbitres (ESSONNE) et de la contestation de NEW PIERREFITTE  le 

dossier est transféré au BUREAU de France Cricket  
o Le BUREAU a décidé de déclarer l'équipe de Lisses CC en défaut et d'attribuer victoire et 2 

points à NEW PIERREFITTE 
 

 [CDF – 18U] – FRANCILIEN vs PUC : 
o NEW PIERREFITTE: Absence des arbitres: 

 Sanction : 08-IA 
 Retrait de 2 points pour NEW PIERREFITTE dans le classement D2 et amende de 100€ 
 Match reporté au 2 juin à 11h à Creil 

 

 [JT] – USCA vs PARIS ZALMI : 
o En attente de validation 

 

 [R1 - IDF] – CHALLENGERS vs USCA 2 : 
o En attente de validation 

 

 [D3] – BCCP vs CREIL 2 : 
o En attente de validation 

 

 [D1] – PCC vs CCSB95 : 
o En attente de validation 

 

 [D2] – LISSES vs ESSONNE : 
o LISSES: 3 joueurs non éligible : 

 Sanction: 16-IA: match forfait pour LISSES 
 ESSONNE gagne par forfait 

 

 [CDF - 18U] – GOUSSAINVILLE vs NEW PIERREFITTE : 
o GOUSSAINVILLE: Equipe absente (seulement 5 joueurs présents) 

 Sanction: 20-IA: match forfait pour GOUSSAINVILLE 
 GOUSSAINVILLE: 2 points de retrait en D3 et 200€ d'amende 

o NEW PIERREFITTE gagne par forfait 


